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Pour en savoir davantage
sur la gestion jugée
"opaque" du Conseil dé-
partemental de Bendje par
sa présidente, 25 des 27
conseillers départemen-
taux ont transmis à l'inté-
ressée un document
retraçant clairement ce
qu'ils lui reprochent.  Elle
devra s'expliquer mercredi
prochain.LA hache de guerre est-elledéterrée au Conseil dépar-temental de Bendje (CDB)? C'est comme si, au regarddu climat délétère persis-tant entre la présidente del'institution, Lucie Aken-dengue Daker, et la quasi-totalité des conseillersdépartementaux, y com-pris ceux de son proprecamp politique, le Parti dé-mocratique gabonais(PDG) qui en compte 11,alors que La Clé en a 7,Bendje Espoir 6, et la Voixdu peuple 3. Comment en est-on arrivélà ? Par une correspon-dance datée du 25 juilletdernier, la majorité desconseillers départemen-taux, conformément à l'ar-ticle 63 alinéa 2 quidispose que "Les sessions
extraordinaires sont convo-
quées par les présidents des
bureaux des conseils, soit à
leur propre initiative, soit à
la demande motivée d'au
moins la moitié des mem-
bres des conseils", ont de-mandé à la présidente,Lucie Akendengue Dakerde convoquer une sessionextraordinaire au plus tardle vendredi 5 août 2016,destinée à statuer sur la si-tuation générale de leurcollectivité locale.Les signataires précisent :"Vu que depuis votre acces-
sion à la présidence de l'ins-
titution, nous constatons,
sans préjugé, que vous
n'avez jamais voulu convo-
quer les sessions relatives à

La gestion " opaque " de Lucie Akendengue Daker à l'index
Session extraordinaire du Conseil départemental de Bendje
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Le préfet de Bendje, Eugénie Marie Caroline Kamara (D) et le président du CDB, Lucie Akendengue Daker à l'ouverture de la session. Photo
de droite : L'opposition et...

Ph
o
to
 :
 J
ul
ie
 N
g
ui
m
b
i

Ph
o
to
 :
 J
ul
ie
 N
g
ui
m
b
i

Ph
o
to
 :
 J
ul
ie
 N
g
ui
m
b
i

ENmilieu chrétien, le thème a faitl’objet d’enseignement. Troismois après, lors de la réuniond’instruction  sur "La marche in-
dividuelle" des fidèles de sa pa-roisse, l’apôtre responsableprocède à la vérification de lamise en pratique du thème. Leschants de louanges et d’adora-tion, ponctués par des acclama-tions, des cris d’allégresse et despas de danse, introduisent laséance d’échange appelée "Par-
tage de cœur".La salle bondée de monde est sur-chauffée, au point que les appa-reils diffusant l’air conditionnésoufflent de la chaleur. Occasionpour l'assemblée de sécher lefront ruisselant de sueur avec des

essuie-tout. « Cette chaleur est un
sauna spirituel », déclare l’apôtreen guise d’encouragement. L’assistance répond en chœur «
amen, amennnnnnnnnnnnnnnnnn
! » Cet instant d’allégresse cède laplace à un autre, dit studieux.Chacun sort sa bible et un cahierde notes. A la question de savoir «
Qui a compris et a commencé à
pratiquer l’enseignement sur la
marche individuelle ? » Les réac-tions ne se font pas attendre. Lesmains se lèvent. Une dame prendla parole en premier. Après lessalutations d’usage, elle déclare :« Mes sœurs et  frères, avant, j’ai-
mais que tout le monde soit in-
formé de l’acte que j’ai posé. Le

message sur la marche indivi-
duelle a changé ma façon de faire.
J’ai compris que le bien que je fais
à mon semblable n’a pas besoin
d’être connu de tous. »Le micro fait le tour de la salle ettermine dans la main de Sébas-tien, un quinquangénaire. « Apô-
tre, que Dieu vous bénisse et que le
Saint-Esprit continue à vous inspi-
rer ce genre de message. Pour moi,
la mise en pratique du thème m’a
permis d’épargner un peu d’ar-
gent. Cela fait bientôt trois mois et
deux semaines que je ne prends
plus de taxi ou autre véhicule pour
me transporter en ville, dans les
quartiers et même ici à l’église. Je
marche seul et je continuerai à
marcher, sous le soleil comme sous

la pluie, cela me fait du bien. Amen
! », conclut-il en rendant le micro. L’assistance s'éclate de rirejusqu’à faire couler des larmes.Car, l’intervention de Sébastienest plus que de l’humour.L’apôtre prend alors la parolepour ramener ses ouailles aucalme et, surtout, pour bien expli-quer le thème "La marche indivi-
duelle". « Frère, tu as entendu le
message, mais tu n’as pas compris
comme plusieurs autres bien-
aimés présents dans cette salle. Il
y a trois mois, je vous ai enseigné
de changer de manière de penser
et de faire. La marche individuelle
est la relation secrète entre Dieu et
toi. Une sœur l’a dit, si tu fais du
bien, fais-le en silence. Il faut poser

les actes de charité et non les œu-
vres de charité. Ce matin, le cos-
tume que je porte, si c'est toi qui
me l’as acheté, tu n’as pas besoin
d’informer la sœur qui est à tes
côtés que tu m’as béni d’un cos-
tume. En le faisant, tu as posé une
œuvre de charité. Les œuvres de
charité sont publiées par les mé-
dias, à la demande des bienfai-
teurs. Elles n’ont pas de
récompenses divines. Alors, si tu
refuses de prendre le taxi, com-
ment feras-tu pour te rendre à Li-
breville ou Lambaréné en cas de
besoin ? » A la fin de la leçon,l’apôtre et l’assistance éclatèrentde rire de nouveau. A chacun samarche individuelle.

Ainsi va la cité

Par Christ LOUETSI

La marche individuelle
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... la majorité unies pour en savoir un peu plus sur la gestion jugée opaque de la présidente. Photo de droite : Un
conseiller transmettant les griefs sur lesquels Lucie Akendengue Daker devra s'expliquer le 16 novembre prochain.

l'examen des comptes admi-
nistratif et de gestion des
exercices 2014 et 2015 que
vous avez exécutés."Dans sa réponse, le 12 août2016, Mme AkendengueDaker s'est expliquée surles raisons du retard, s'en-gageant à mettre tout enœuvre pour organiser,dans les "meilleurs délais",cette session. Mais à cejour, les conseillers nevoyaient toujours rienvenir. Préoccupés devant le si-lence de Lucie AkendengueDaker, ils décideront de larelancer, à travers un autrecourrier daté du 20 octo-bre 2016, avec copie aupréfet de Bendje. 
GRIEFS• Finalement, lundidernier, la requête des élusdépartementaux a été sa-tisfaite. Et c'est EugénieMarie Caroline Kamara, lapréfète de Bendje, qui aprésidé l'ouverture des tra-vaux. Mais, sitôt entamés,les membres du conseil ontbutté sur les problèmes deprocédure et sur l'ordre dujour, jugé trop touffu. No-tamment, sur la questionsuivante : qui devait prési-

der la suite des travauxaprès le départ de l'auto-rité de tutelle ? interpellée par les conseil-lers à ce sujet, la présidentede l'institution dira qu'ellene saurait être juge et par-tie. Aussi, une partie del'assistance proposera-t-elle que le conseiller le plusâgé prenne le relais. Cetteproposition ne fait pasl'unanimité, certains parti-cipants allant mêmejusqu'à émettre des ré-serves. Et pour cause ! Ilsont encore en mémoirel'annulation, par le minis-tre de tutelle, pour vice deprocédure, de la délibéra-tion numéro015/2015/POM/DP/CDB/CD/SG du 17 mars 2015portant démission du bu-reau par l'assemblée duConseil qui avait sanc-tionné la session extraordi-naire du 25 mars 2015.Comme alternative, l'ex-pertise du conseiller tech-nique chargé desCollectivités locales estalors sollicitée par télé-phone interposé. De là, ilest demandé aux conseil-lers de détailler les ques-

tions à débattre sur un do-cument à remettre au pré-sident du CDB, qui devrarépondre dans un délai de5 à 8 jours au cours d'uneautre session. La sessionest suspendue pour per-mettre aux conseillers demieux expliciter leur pen-sée.Trois heures plus tard, lestravaux reprennent justepour remettre à la prési-dente les griefs sur les-quels elle devra répondremercredi prochain et dontcopie est parvenue à notredesk local. Le document porte la si-gnature de 25 conseillerssur les 27 que compte l'As-semblée. Un seul conseillera refusé de le parapher, endehors du président lui-même.Sur la gestion du Conseil,les signataires dénoncentle refus "catégorique" deconvoquer les sessions descomptes administratifs desexercices 2014 et 2015,conformément à l'article63, alinéa 2. A cela s'ajou-tent "la gestion opaque" dupatrimoine foncier de l'ins-titution, le manque de lisi-

bilité dans la mise en placeet la gestion des coopéra-tives départementales dontaucune communicationn'est faite à l'Assembléedélibérante, malgréd'énormes sommes al-louées à cette rubrique,l'attribution du marché deprestation de service degré à gré à la société de gar-diennage Sage & Co, sansconvention, ni contrat, enviolation des dispositionsde la loi organique numéro001/2014 du 15 juin 2015,les recettes non perçuessur l'exploitation du ca-mion et du trax à Foula-meyong, dans le cantonAnengue, pendant six mois,soit un manque à gagner de90 millions de francs. 
MÊMES REPROCHES• Onparle également, sur ce re-gistre précis, du détourne-ment de certains biensimmeubles du conseil sansen référer à l'Assembléedélibérante, à l'exemple dela transformation en inter-nat de deux appartementspour enseignants à Foula-meyong.S'agissant du fonctionne-ment du conseil, les

conseillers départemen-taux dénoncent le pilotageà vue, marqué par l'impro-visation dans la prise desdécisions, l'absence de col-laboration avec les autresmembres du bureau, lemanque de considérationet l'absence de collabora-tion avec le secrétaire gé-néral, dépouillé de certainsde ses moyens et attribu-tions, la prise de décisionunilatérale, l'abus d'auto-rité, le mépris, le manquede respect et de considéra-tion vis-a-vis des conseil-lers et des collaborateurs. Lucie Akendengue Dakerva devoir s'expliquer, enoutre, sur la délocalisationdu véhicule de marquePrado immatriculé 0071G8 B du CDB de Port-Gentilpour Libreville, à des finsjusque-là inconnues.C'est à croire, à la lecturede ces griefs, que le prési-dent du Conseil départe-mental de Bendje n'a rienchangé sur son mode degestion et le traitement deses collaborateurs. En effet, les mêmes re-proches, à quelques diffé-rences près, apparaissentdans un "mémorandum"daté du 25 mars 2015, ré-digé par une frange desconseillers, au plus fort dela crise qui avait secouél'institution à cetteépoque-là, et qui avait faillil'emporter, n'eussent étéplusieurs interventions.Qu’en sera-t-il cette fois-ci,mercredi prochain ?


